Déclaration de confirmation de Coralie Hentsch

« Chacun interprète à sa manière la musique des cieux ». Ce proverbe chinois résume bien ce que je pense de l’engagement que je prends aujourd’hui en décidant de confirmer car :

Je crois que ce que le Seigneur veut n’est pas me donner une partition à lire puis à chanter ; ce qu’il cherche, c’est être mon morceau de musique préféré ; un morceau que j’interpréterai comme je le ressens, sur la base de cette gamme dans laquelle je m’accorde, en l’harmonisant ensuite avec les notes de mon cœur, en ajoutant les bémols quand je douterai, en laissant les silences là ou j’en éprouverai le besoin, en en faisant un morceau unique, celui que je chantonnerai sans cesse, que je chuchoterai en mineur quand j’aurai peur, que je chanterai en majeur dans les moments de bonheur, que je crierai même de joie parfois, élevant ma voix vers les cieux, accompagnant ma relation avec Dieu, d’un air que seul lui et moi sauraient danser.

Saint-Pierre, le 17 mai 2007 

